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ASSOCIATION Z 

Association déclarée 

RNA : n° W595036967 

SIREN :  n° 884 606 435 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2024 

A l’Assemblée générale de l’association Z, 

1.- Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’Association Z relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 
2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 
de cet exercice. 

2.- Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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3.- Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont 
porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, et sur le caractère 
raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes, notamment pour ce qui concerne le rattachement des charges et produits et 
l’évaluation des provisions. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

4.- Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les 
comptes annuels adressés aux membres de l’association.  

5.- Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 
son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Bureau. 

6.- Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative.  
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Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à 
l’audit des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 
 
 
 
 Fait à Villeneuve d’Ascq, 
 le 6 mars 2025 
 
 Le Commissaire aux comptes 
 La SARL FDM’EXPERTS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Représentée par Franck MOLEUX 
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ANNEXE 
 
Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. En outre : 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 
avec réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 
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Règles et Méthodes Comptables  
 
Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales 
applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.  
 
L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 261 446 €. 
  
Le compte de résultat affiche un total produits de 581 735 € et un total charges de 592 312 €. 
Le résultat net comptable est un déficit de 10 577 €. 
 
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été 
établis le 07/03/2025 par les dirigeants. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de base :  

- Continuité de l'exploitation ; 
- Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre ;  
- Indépendance des exercices.  
 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 
des coûts historiques. 
 
Les présents comptes ont été arrêtés conformément aux principes édictés par le règlement du 
Comité de la Règlementation Comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations et par le règlement de 
l'Autorité des Normes Comptables n°2014-03 réécrivant le Plan Comptable Général. Le nouveau 
règlement comptable associatif ANC n°2018-06 étant applicable depuis le 1er janvier 2020.  
 
 
Les principales méthodes utilisées sont :  
 
Subventions  
Les subventions de fonctionnement sont traitées conformément aux dispositions du règlement ANC 
n°2018-06. La fraction attribuée au titre des exercices futurs est inscrite en " produits constatés 
d'avance". Lorsqu'il existe un risque de reversement partiel, il est constaté une provision pour 
dépréciation. Les subventions d'investissements sont comptabilisées dès la notification de la décision 
d'octroi. Elles sont amorties au compte de résultat sur la même durée que les biens qu'elles 
financent.  
 
Produits constatés d'avance  
Les produits constatés d'avance correspondent aux fonds octroyés au titre des conventions qui 
prévoient le financement pour une durée pluriannuelle. Le montant en produits constatés d'avance 
correspond aux sommes imputées sur les exercices suivants.  
 
Les durées d'amortissement utilisées sont les suivantes :  

- Matériel de bureau et informatique : 3 ans ;  
- Mobilier : 10 ans ; 
- Dépôts et cautionnements : non amortis. 
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Immobilisations  
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. Les 
amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction de 
la durée normale d'utilisation des biens.  

 
 

Créances et dettes  
Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. Les créances ont, le cas 
échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de recouvrement 
auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu. Les créances clients présentées dans le tableau 
de financement, ont été retenues pour leur valeur brute, conformément aux principes comptables.  
 
Disponibilités  
Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
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Notes sur le Bilan 
 

TABLEAUX CREANCES ET DETTES 
 

TABLEAU CREANCES AU 31/12/2024 : 

 

Les autres créances incluent une subvention de 56 K€ de l’ANACT (Agence Nationale pour 
l’Amélioration des Conditions de Travail) et un montant de 31 K€ sur le compte courant de la filiale Z 
ACADEMY. 
 
TABLEAU DETTES AU 31/12/2024 : 

 

 

TABLEAUX CHARGES A PAYER 
 
TABLEAU CHARGES A PAYER : 

 

Les charges à payer liées aux dettes fournisseurs correspondent au rattachement à l’exercice 2024 
d’honoraires. 
 
 

TABLEAUX PRODUITS CONSTATES D’AVANCE 
 
TABLEAUX PRODUITS CONSTATES D’AVANCE 

 

Les produits constatés d'avance ne sont composés que de produits ordinaires dont la répercussion 
sur le résultat est reportée à un exercice ultérieur (cf. paragraphe explicatif dans " règles et 
méthodes comptables"). 
 

TOTAL 1 an au plus plus d’1 an
Créances 1 984            1 984            
Autres créances 86 772          86 772          
Charges constatées d’avance 2 364            2 364            
TOTAL DES CREANCES 91 120          91 120          -                

TOTAL 1 an au plus plus d’1 an
Fournisseurs et rattachés 6 714            6 714            
Dettes fiscales et sociales 44 372          44 372          
Produits constatés d’avance 75 000          75 000          
TOTAL DES DETTES 126 086       126 086       -                

N N- 1
Dettes fournisseurs et rattachés 3 444            73 368          
Dettes fiscales et sociales 23 886          11 111          
TOTAL DES CHARGES A PAYER 27 330          84 479          

Montants
ANACT - 2024FACT748 - subvention 75 000          
TOTAL PCA EXPLOITATION 75 000          
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Notes sur le compte de résultat 
 

Ventilation des produits d'exploitation 
Les produits d'exploitation de l'exercice se ventilent de la manière suivante : 
 

 

 
 
Autres informations significatives 
 

FILIALE Z ACADEMY 
 

Z ACADEMY est une société par actions simplifiée unipersonnelle dont l’objet est principalement le 
développement d’actions de sensibilisation, d’accompagnement, de reconversion et de formation à 
l’employabilité ainsi que le conseil en accompagnement et en formation. 
 
Il s’agit de prestations différentes des activités de l’Association car la société s’adresse à des 
professionnels en reconversion, dont la formation est financée de façon autonome et principalement 
à la demande des entreprises clientes. 
 
Le but de la société Z ACADEMY est de développer cette activité, nettement dissociable de celle de 
l’Association,   
 
Au titre de l’exercice 2024, le chiffres d’affaires et le résultat net se sont élevés à respectivement 
177 K€ et 7 K€. Les capitaux propres restent négatifs de 8 K€ en raison des pertes cumulées des 
exercices 2020/2021 et 2022. 
 
Le plan d’affaires 2025/2026/2027 a été actualisé et son exécution permettra à la société d’atteindre 
sa pleine autonomie financière. Dans ce cadre, la diversification des revenus repose notamment sur : 

- La vente de programmes de formation personnalisée aux entreprises pour accompagner la 
montée en compétence de leurs salariés 

- Les prestations d’accompagnement et conseils en recrutement 
- Le portage salarial 
- Le support aux PME et TPE sur les démarches administratives (OPCO, aides à l’embauche,…) 

 
 

Nature des produits d'exploitation Montant Taux
Subventions d'exploitation 115 272       20%
Prestations vendues 1 984            0%
Utilisations des fonds dédiés -                
Mécénat 434 988       75%
Contributions financières -                
Reprises sur provisions et amortissements, 28 717          5%
Autres produits 2                    0%
TOTAL 580 963       100%
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REGLEMENT N°2018-06  
 
Les autres points prévus par le Règlement ANC n°2018-06, le code de commerce et le plan comptable 
général sont non applicables ou non significatifs. 
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